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M. Ie Juge THOU Mony 
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ORDONNANCE PORT ANT CALENDRIER - DEMANDE DE MISE EN LIBERTE 

Co-procureurs : 

Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

Co-avocats principaux des parties civiles: 

MePICHAng 
Me Elisabeth SIMONNEAU FORT 

Co-accuses : 

NUONChea 
IENG Sary 
IENG Thirith 
KHIEU Samphan 

Co-avocats de la defense: 

Me SON Arun 
Me Michiel PESTMAN 
Me Victor KOPPE 
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Me PHAT Pouv Seang 
Me Diana ELLIS 
Me SA Sovan 
Me Jacques VERGES 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier nO 002119-09-2007-ECCC en application des decisions 

relatives aux appels interjetes par Nuon Chea, Ieng Sary, Ieng Thirith et Khieu Samphan 

contre I' Ordonnance de renvoi I , rendue par la Chambre preliminaire Ie 13 janvier 2011 ; 

VU la "Demande de Mise en Liberte en Vertu de la RegIe 82(3) du Reglement" presentee par 

la defense de KHIEU Samphan ("la defense") Ie 18 janvier 2011 ("I a demande"); 

EN APPLICATION des Regles 79 et 82 du Reglement Interieur des CETC; 

DIT que la demande sera debattue oralement it l'audience publique qui se tiendra Ie lundi 31 

janvier 2011 des 13h30 it la salle d'audience principale des CETC ; 

ENJOINT au Bureau des co-procureurs, s'ils souhaitent repondre it cette demande, de Ie faire 

oralement lors des debats d'audience. La defense se verra accorder l'opportunite de repondre 

aux co-procureurs immediatement apres. 

La Chambre reI eve que la regIe 82(3) du Reglement Interieur limite la participation des 

parties it celles qui sont directement concemees par la demande. II n'est donc ni envisage, ni 

sollicite que les co-avocats principaux pour les parties civiles presentent des observations it ce 

suje~r 

Phnom Penh, Ie 21 janvier 2011 
Le President de la Chambre 
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